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AVIS D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE 

1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 

Ville de Colmar – Service Central des Achats - Hôtel de Ville - 1 place de la Mairie – 
68021 COLMAR CEDEX – Téléphone 03.89.20.68.68 - Télécopie 03.89.20.00.81. 

2. Objet du marché : Achat d’appareils électroménagers à usage professionnel dans le cadre 
d’un marché à bons de commande. 

3. Lieu de livraison : Colmar 

4. Division en lots : Les prestations sont composées d’un lot unique avec un montant 
minimum de 20 000 € TTC et un montant maximum de 58 000 € TTC. 

5.  Durée du marché :  

 A compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2010. 

6. Conditions relatives au marché : 

6.1.  Cautions et garanties exigées : sans objet 

6.2.  Modalités essentielles de financement et de paiement : Les sommes dues en 
exécution du marché seront payées par virement dans un délai prévu à l’article 98 du code 
des marchés publics. Financement assuré par le budget de la Ville de Colmar. 

6.3. En cas de groupement d'entreprises, la forme imposée après attribution est le 
groupement solidaire. 

6.4.  Tous les documents doivent être rédigés en langue française. 

7. Conditions générales de participation :  

Chaque candidat devra fournir, quant à ses qualités et capacités, les justifications 
suivantes : 

- Lettre de candidature (DC4) et habilitation du mandataire par ses co-traitants, 
complétée, datée et signée 

- Déclaration du candidat (DC5), complétée, datée et signée 
- Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à 

cet effet 
- Déclaration sur l'honneur du candidat pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas 

mentionnés à l’article 43 du Code des Marchés Publics relatif aux interdictions de 
soumissionner. 
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8. Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères mentionnés dans le règlement de consultation. 

9. Type de procédure : Procédure adaptée conformément à l'article 28 du Code des Marchés 
Publics. 

10. Date limite de réception des offres : 31 mars 2010 à 12h00 

11. Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

12. Modalité d’obtention du dossier de consultation : 

Le dossier de consultation peut être obtenu en adressant une demande écrite préalable 
par voie postale ou par mail (pascal.francois@ville-colmar.com) soit être retiré 
directement à l’adresse suivante : Ville de Colmar – Service Central des Achats 1, place 
de la Mairie 68021 COLMAR CEDEX - Tél. 03.89.20.68.68 – Poste 1126. 

Le dossier peut être transmis par voie électronique. 

13. Renseignements  d’ordre administratif  et technique  

Ville de Colmar – Service Central des Achats 1, place de la Mairie 68021 COLMAR 
CEDEX – Tél. 03.89.20.68.68 – Poste 1126.  

Email : pascal.francois@ville-colmar.com 

14.  Transmission : 

La transmission des candidatures et des offres par voie électronique n'est pas autorisée. 

15. Date d'envoi de l'avis à la publication : 12 mars 2010 


